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(54) PROCÉDÉ ET DISPOSITIF DE RÉPARATION DE GAINE DE CÂBLE DE PRÉCONTRAINTE

(57) L’invention concerne un procédé de réparation
d’une zone dégradée (Z) d’une gaine (2) d’un câble de
précontrainte, comportant les étapes suivantes :
positionnement de deux résistances chauffantes d’extré-
mité (3) autour de la gaine (2), positionnement, au-des-
sus desdites résistances (3), de deux portions de man-
chette en polymère formant un manchon,
soudage par électro fusion des résistances (3) avec les
portions de manchette (1A, 1B) par application d’un cou-
rant électrique,

soudage par extrusion de la première portion de man-
chette (1A) avec la deuxième portion de manchette (1B),
de sorte à former un manchon cylindrique autour de la
zone dégradée (Z), de sorte à permettre l’injection ulté-
rieure d’un matériau de comblement à l’intérieur du man-
chon cylindrique ainsi formé, et à réparer ainsi la gaine
(2) de câble de précontrainte.
L’invention se rapporte également à un ensemble de ré-
paration de gaine de câble de précontrainte adapté pour
la mise en oeuvre dudit procédé.
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Description

[0001] La présente invention s’inscrit dans le domaine
technique de la maintenance, de la réparation et/ou du
manchonnage des gaines de câbles de précontrainte,
utilisés par exemple dans le domaine des travaux publics
et de la construction d’ouvrages en béton précontraint,
afin de garantir la fonctionnalité et l’intégrité mécanique
desdits ouvrages. L’invention s’applique par exemple à
la réparation des câbles pour haubans ou à la réparation
des câbles de précontrainte extérieure.
[0002] L’invention concerne plus particulièrement un
procédé innovant de réparation de gaine de câble de
précontrainte, ainsi qu’un ensemble de réparation de gai-
ne de câble de précontrainte permettant de mettre en
oeuvre ledit procédé, l’ensemble de réparation compor-
tant notamment deux parties de manchon cylindrique en
polymère destinées à être soudées à la gaine de câble
à réparer.

Etat de la technique

[0003] De manière classique, un câble de précontraint
béton comprend un faisceau de torons métalliques ainsi
qu’une gaine de protection extérieure de forme générale
tubulaire. Cette gaine externe est généralement formée
en matériau polymère.
[0004] A des fins d’illustration, la Figure 1 annexée il-
lustre de manière schématique la section transversale
d’un câble 1 de précontraint béton de l’état de l’art. La
Figure 1 donne à voir l’intérieur du câble 1, notamment
sa gaine 2 externe de protection présentant une forme
générale tubulaire allongée, ainsi que ses torons 5 inter-
nes. Les torons 5 sont typiquement formés en acier. De
tels câbles de précontrainte sont répandus dans les
ouvrages de génie civil, par exemple pour des câbles
porteurs ou suspentes de ponts.
[0005] Au cours du cycle de vie des ouvrages d’art en
béton précontraint, divers phénomènes de détérioration
des gaines de protection des torons de câbles de pré-
contrainte peuvent couramment être observés, nécessi-
tant une intervention rapide de réparation. Il convient no-
tamment de juguler rapidement la corrosion des élé-
ments internes du câble, pouvant causer une rupture mé-
canique des torons. De préférence, un traitement de sur-
face de la gaine de protection ainsi qu’un traitement en
profondeur doivent alors être réalisés afin de restaurer
la fonctionnalité et la durabilité du câble de précontraint
béton.
[0006] En particulier, les phénomènes suivants de dé-
gradation locale de la gaine de protection externe sont
couramment observés dans la pratique :

- ouverture volontaire localisée de la gaine, pour con-
trôle de l’état des câbles ou du matériau de comble-
ment,

- vandalisme par suite d’une intrusion dans l’ouvrage,
- fissure longitudinale et/ou transversale du matériau

constitutif de la gaine, due par exemple à un frotte-
ment entre deux gaines,

- déchirure accidentelle locale de la gaine, par suite
du passage des câbles de précontrainte,

- assemblage d’un manchon de protection défectueux
autour de la gaine,

- assemblage longitudinal bout-à-bout de gaines de
manière non conforme.

[0007] Or, un défaut d’intégrité mécanique et/ou
d’étanchéité de la gaine externe de protection du câble
de précontraint béton est susceptible d’engendrer la cor-
rosion et l’oxydation rapide des torons, même si ce défaut
est très localisé. Un tel défaut nécessite donc une inter-
vention rapide par le personnel responsable du contrôle
et de la maintenance de l’ouvrage.

Description générale de l’invention

[0008] Au regard de ce qui précède, il existe un besoin
pour un procédé amélioré de réparation d’une gaine de
protection d’un câble de précontrainte, par exemple un
câble de précontraint béton. Le procédé de réparation
doit être efficace et fiable, et sa mise en oeuvre doit être
simple et rapide, de sorte à pouvoir traiter des dégrada-
tions même dans des zones difficilement accessibles.
[0009] Le procédé de réparation de gaine de câble de
précontrainte recherché doit pouvoir être mis en oeuvre
en toute sécurité par le personnel responsable de l’ouvra-
ge.
[0010] La qualité et l’étanchéité de la réparation de la
gaine doivent être garanties, de sorte à assurer l’intégrité
mécanique et la pérennité de l’ouvrage.
[0011] Il existe par ailleurs un besoin pour un procédé
de réparation polyvalent, adaptable à une grande variété
de câbles de précontrainte indépendamment de leurs
dimensions, de leurs matériaux spécifiques, etc.
[0012] Pour répondre à ces différents besoins, un pre-
mier aspect de l’invention concerne un procédé de répa-
ration d’une zone dégradée d’une gaine d’un câble de
précontrainte, le câble de précontrainte comprenant au
moins un toron s’étendant sensiblement le long d’un axe
longitudinal, le procédé comprenant les étapes
suivantes :

positionnement, en enroulement autour de la gaine,
de deux résistances chauffantes d’extrémité respec-
tivement de part et d’autre de la zone dégradée à
réparer, positionnement, autour du toron et par-des-
sus les résistances chauffantes d’extrémité, d’une
première portion de manchette en matériau polymè-
re et d’une deuxième portion de manchette en ma-
tériau polymère, les deux dites portions de manchet-
te formant ensemble un manchon cylindrique, ladite
première portion ou ladite deuxième portion présen-
tant une prise d’évent comprenant une douille sou-
dée, ladite première portion ou ladite deuxième por-
tion présentant une prise d’injection comprenant une

1 2 
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douille soudée supplémentaire,
soudage par électro fusion des résistances chauf-
fantes d’extrémité avec les deux portions de man-
chette par application d’un courant électrique aux
bornes des résistances chauffantes d’extrémité,
soudage par extrusion de la première portion de
manchette avec la deuxième portion de manchette,
de sorte à former un manchon cylindrique autour de
la zone dégradée, de sorte à permettre l’injection
ultérieure d’un matériau de comblement à l’intérieur
du manchon cylindrique ainsi formé via la prise d’in-
jection, au voisinage de la zone dégradée du câble
de précontrainte, de sorte à réparer la gaine du câble
de précontrainte.

[0013] Le procédé innovant de réparation de gaine se-
lon l’invention a pour avantage de permettre une répa-
ration rapide et fiable d’une zone dégradée d’une gaine
de câble de précontrainte. Une parfaite étanchéité est
obtenue entre le manchon cylindrique en matériau poly-
mère et les différents composants du câble de précon-
trainte, ce qui assure la pérennité et l’intégrité mécanique
du câble, notamment au niveau de la zone réparée.
[0014] En outre, le procédé innovant selon l’invention
assure la cohésion de l’ensemble après réparation, puis-
que la dilatation ou rétractation radiale de la zone réparée
et la dilatation ou rétractation radiale du reste du câble
de précontrainte sont sensiblement identiques.
[0015] De plus, le procédé de l’invention est apte à
traiter des dégradations même pour des câbles de pré-
contrainte localisés dans des zones difficilement acces-
sibles.
[0016] Des caractéristiques optionnelles du procédé
de réparation selon ledit premier aspect de l’invention,
non limitatives pour l’étendue de l’invention, sont les sui-
vantes considérées seules ou selon toute combinaison
techniquement possible :

- la première portion de manchette et/ou la deuxième
portion de manchette sont formées en polyéthylène
ou en polypropylène.

- le soudage par électro fusion comprend, pour cha-
que résistance chauffante d’extrémité, la connexion
d’un automate de soudure au niveau des pattes de
connexion de ladite résistance chauffante d’extrémi-
té.

- le soudage par électro fusion comprend, pour cha-
que résistance chauffante d’extrémité, le chauffage
de ladite résistance chauffante d’extrémité à une
température d’électro fusion comprise entre 190 de-
grés Celsius et 230 degrés Celsius.

- le soudage par électro fusion comprend, pour cha-
que résistance chauffante d’extrémité, le refroidis-
sement de ladite résistance chauffante d’extrémité
pendant une durée de refroidissement prédétermi-
née.

- la prise d’évent et/ou la prise d’injection comprend
une douille soudée par polyfusion au matériau poly-

mère du manchon cylindrique.
- l’étape d’injection de matériau de comblement com-

prend une injection d’un coulis de béton et/ou une
injection d’une cire pétrolière.

- le procédé de réparation comprend une étape addi-
tionnelle de rebouchage de la prise d’évent à l’aide
d’un premier bouchon et/ou de rebouchage de la pri-
se d’injection à l’aide d’un deuxième bouchon, ulté-
rieurement à l’injection du matériau de comblement.

[0017] Un deuxième aspect complémentaire de la pré-
sente invention concerne un ensemble de réparation
d’une gaine de câble de précontraint présentant une zo-
ne dégradée, comprenant : une première portion de
manchette fabriquée en matériau polymère, en forme de
secteur de cylindre, comprenant l’une parmi une prise
d’évent ou une prise d’injection,
une deuxième portion de manchette fabriquée en maté-
riau polymère, en forme de secteur de cylindre, compre-
nant l’autre parmi une prise d’évent ou une prise d’injec-
tion, configurée pour être assemblée avec la première
portion de manchette et former ainsi un manchon cylin-
drique, au moins deux résistances chauffantes d’extré-
mité, configurées pour être enroulées autour d’un axe
longitudinal d’extension d’une gaine de câble de précon-
trainte, au-dessous de la première portion de manchette
et de la deuxième portion de manchette.
[0018] Des caractéristiques techniques optionnelles et
non limitatives de l’ensemble de réparation selon ce
deuxième aspect de l’invention sont les suivantes, con-
sidérées seules ou selon toute combinaison technique-
ment possible :

- l’ensemble de réparation est prévu pour mettre en
oeuvre un procédé de réparation de gaine de câble
de précontrainte selon le premier aspect de l’inven-
tion tel que défini ci-avant.

- le secteur cylindrique de la première portion de man-
chette s’étend sur un intervalle de circonférence
comprise entre 50% et 90% d’une circonférence to-
tale du manchon cylindrique.

- le secteur cylindrique de la deuxième portion de
manchette s’étend sur un intervalle de circonférence
comprise entre 10% et 50% de la circonférence to-
tale du manchon cylindrique.

- au moins un bord latéral de la première portion de
manchette présente un chanfrein.

- au moins un bord latéral complémentaire de la
deuxième portion de manchette présente un chan-
frein complémentaire au chanfrein du bord latéral de
la première portion de manchette.

- au moins l’une des résistances chauffantes d’extré-
mité comprend une résistance en grille.

- le diamètre extérieur de la paroi de la première por-
tion de manchette et/ou de la paroi de la deuxième
portion de manchette est compris entre 90 millimè-
tres et 200 millimètres.

- l’épaisseur (selon un plan perpendiculaire à l’axe

3 4 
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longitudinal) de la première portion de manchette
et/ou de la deuxième portion de manchette est com-
prise entre 6,0 millimètres et 12 millimètres.

- la longueur (le long de l’axe longitudinal) de la pre-
mière portion de manchette et/ou de la deuxième
portion de manchette est comprise entre 300 milli-
mètres et 2000 millimètres.

Description générale des figures

[0019] D’autres buts et avantages de l’invention res-
sortiront à la lecture de la description détaillée ci-après,
laquelle est complétée par les figures annexées ci-après
qui sont données à titre illustratif et non limitatif, parmi
lesquelles, en complément de la Figure 1 introduite ci-
avant :

[Fig.2] La Figure 2 représente schématiquement, à
des fins d’illustration, deux exemples de types de
dégradations pouvant être observées au niveau de
la gaine d’un câble de précontrainte.
[Fig.3] La Figure 3 est une vue schématique en pers-
pective cavalière de la première portion et de la
deuxième portion d’un manchon cylindrique, qui ap-
partiennent à un ensemble de réparation de gaine
de câble selon un exemple de réalisation.
[Fig.4] La Figure 4 est une vue schématique en cou-
pe longitudinale de la première portion et de la
deuxième portion dudit manchon cylindrique, avant
le positionnement dudit manchon cylindrique sur une
gaine de câble de précontrainte au niveau d’une zo-
ne dégradée.
[Fig.5] La Figure 5 est une vue schématique en cou-
pe transversale (selon le plan B-B de la Figure 4)
desdites première portion et deuxième portion de
manchon, ladite vue donnant à voir des zones de
soudure longitudinale ainsi qu’une prise d’injection
de matériau de comblement.
[Fig.6] La Figure 6 est une vue schématique en cou-
pe longitudinale du câble et de la première portion
et de la deuxième portion dudit manchon cylindrique,
après le positionnement dudit manchon cylindrique
au niveau de la zone dégradée du câble, et avant la
soudure par électro fusion des résistances d’extré-
mité.
[Fig.7] La Figure 7 est une vue schématique en cou-
pe longitudinale du câble et du manchon cylindrique,
après la soudure par électro fusion des résistances
avec le manchon et la gaine.
[Fig.8] La Figure 8 est une vue schématique en cou-
pe transversale (selon le plan B-B de la Figure 7) du
câble et du manchon cylindrique, préalablement à
l’injection de matériau de comblement visant à res-
taurer la gaine du câble de précontrainte.
[Fig.9] La Figure 9 est une vue schématique en cou-
pe transversale (selon le plan B-B de la Figure 7) du
câble et du manchon, illustrant le résultat après in-
jection de comblement.

[Fig.10] La Figure 10 représente, selon une vue en
perspective, un câble de précontrainte à l’issue du
procédé de réparation de sa gaine externe.

Description détaillée de modes de réalisation de l’inven-
tion

[0020] La description ci-après concerne la réparation
d’une gaine d’un câble de précontrainte (notamment d’un
câble de précontraints extérieurs bétons), à l’aide d’un
manchon constituant une enveloppe tubulaire placée au
niveau de la zone dégradée.
[0021] On comprendra que l’invention peut s’appli-
quer, avec les mêmes avantages, pour tout type de câble
de précontrainte extérieure ou additionnelle (béton ou
non béton), câble de hauban, etc.

- Dégradations des gaines externes de câbles de pré-
contrainte

[0022] On a représenté à des fins illustratives, sur la
Figure 2 annexée, deux exemples de câbles 1 de pré-
contrainte dont des gaines externes 2 de protection res-
pective présentent une zone dégradée nécessitant une
réparation rapide.
[0023] Le câble de précontrainte représenté sur la par-
tie haute de la Figure 2 présente une zone dégradée Z,
au niveau d’une ouverture volontaire de forme rectangu-
laire. Cette ouverture a pu être pratiquée par exemple
pour contrôler l’état des torons, et/ou l’état du matériau
de comblement entre les torons et la gaine.
[0024] Le câble de précontrainte représenté sur la par-
tie basse de la Figure 2 présente, quant à lui, une zone
dégradée Z’ au niveau d’une fissure transversale de la
gaine externe. Cette fissure a pu être créée par un frot-
tement entre deux gaines de protection de câbles.
[0025] Dans les deux exemples illustrés, certains to-
rons 5 métalliques sont exposés à l’environnement ex-
térieur, du fait de la détérioration et dégradation partielle
de la gaine externe 2. Plus généralement, de nombreux
types de dégradation de gaine de câble peuvent survenir
(vandalisme, déchirure accidentelle de la gaine, etc.)
[0026] L’intégrité et la fonctionnalité mécanique du câ-
ble 1 de précontrainte sont remises en cause. Une telle
altération de la gaine externe 2 nécessite une action ra-
pide, à défaut de quoi les torons 5 sont exposés non
seulement à des dégradations et chocs extérieurs, mais
également à la corrosion. Un traitement en surface et en
profondeur est nécessaire.
[0027] Nous décrivons ci-après et nous illustrons en
relation aux Figures 3 à 10 annexées un procédé et dis-
positif de réparation de gaine selon un exemple.

- Manchon cylindrique de réparation

[0028] La réparation de la gaine 2 au niveau de la zone
Z (ou Z’) est réalisée par la pose d’un manchon de forme
générale cylindrique, assemblé par soudure à la gaine
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2, permettant l’injection ultérieure d’un matériau de com-
blement 4.
[0029] On décrit ici, en relation à la vue de la Figure 3
et selon un exemple de réalisation, les éléments d’un
dispositif de réparation comprenant le manchon non as-
semblé.
[0030] La Figure 4 est une vue schématique en coupe
longitudinale de la première portion 1A et de la deuxième
portion 1B dudit manchon, avant le positionnement dudit
manchon sur une gaine de câble de précontrainte, et la
Figure 5 est une vue schématique en coupe transversale
dudit manchon selon le plan de coupe B-B indiqué sur
la Figure 4.
[0031] Le dispositif de réparation comprend une pre-
mière portion de manchette 1A et une deuxième portion
de manchette 1B initialement dissociées, destinées à
être assemblées entre elles, et à être assemblées à la
gaine. De préférence, la première portion 1A et la deuxiè-
me portion 1B sont toutes deux formées dans un maté-
riau polymère, encore plus préférentiellement en polyé-
thylène ou en polypropylène.
[0032] Si le matériau sélectionné est du polyéthylène,
le matériau est de préférence conforme à la norme fran-
çaise NF 114 et/ou à la norme européenne NF EN 12201
gérées par l’AFNOR.
[0033] La géométrie de la première portion 1A et de la
deuxième portion 1B est prévue pour former, après as-
semblage, un manchon sensiblement cylindrique pou-
vant être apposé autour de la gaine 2 puis soudé. Ici,
chacune des deux portions 1A et 1B forme un secteur
de cylindre s’étendant parallèlement à un axe longitudi-
nal L. De préférence, la première portion 1A et/ou la
deuxième portion 1B présentent une symétrie par rapport
à un plan médian transversal, perpendiculaire à l’axe lon-
gitudinal L.
[0034] Il est préférable que le secteur cylindrique de la
première portion 1A s’étende sur un intervalle dont la
circonférence est comprise entre 50% et 90% de la cir-
conférence totale du manchon cylindrique autour de l’axe
L, et/ou que le secteur cylindrique de la deuxième portion
1B s’étende sur un intervalle de circonférence comprise
entre 1 0% et 50% de ladite circonférence totale du man-
chon. Dans le présent exemple, la première portion 1A
couvre 80% de ladite circonférence totale, et la deuxième
portion 1B couvre 20% de ladite circonférence totale. Les
dimensions de la première portion 1A et de la deuxième
portion 1B sont avantageusement sélectionnées en fonc-
tion des dimensions de la gaine 2 du câble de précon-
trainte. A titre d’exemple non limitatif, les dimensions
peuvent être les suivantes :

• Le diamètre extérieur de la paroi de la première por-
tion 1A et/ou de la paroi de la deuxième portion 1B,
selon une direction radiale orthogonale à l’axe lon-
gitudinal L, est préférentiellement compris entre 90
millimètres et 200 millimètres ;

• L’épaisseur de la paroi de la première portion 1A
et/ou de la paroi de la deuxième portion 1B, dans un

plan orthogonal à l’axe longitudinal L, est préféren-
tiellement comprise entre 6,0 millimètres et 12
millimètres ;

• La longueur axiale de la paroi de la première portion
1A et/ou de la paroi de la deuxième portion 1B, pa-
rallèlement à l’axe longitudinal L, est préférentielle-
ment comprise entre 30 centimètres (300 millimè-
tres) et 2 mètres (2 000 millimètres).

[0035] Les deux portions 1A et 1B de manchon sont
conçues pour permettre, après les soudures, l’injection
et la circulation d’un matériau de comblement (de préfé-
rence du coulis de béton, et/ou de la cire pétrolière) à
l’intérieur du manchon cylindrique formé. Un espace an-
nulaire 6 est formé entre les surfaces intérieures des
deux portions 1A et 1B de manchon d’une part, et la gaine
externe 2 d’autre part. Cet espace pourra être rempli par
le matériau de comblement. Pour permettre l’injection,
l’une des parties de manchon 1A ou 1B comprend une
prise d’évent 7, et l’autre partie de manchon 1A ou 1B
comprend une prise d’injection 8.
[0036] Dans le présent exemple, les structures méca-
niques de la prise d’évent 7 et de la prise d’injection 8
sont similaires. La prise 7 qui se trouve en amont de la
gaine de précontrainte lors de l’injection sert de « prise
d’évent » et la prise 8 qui se trouve en aval de la gaine
de précontrainte lors de l’injection sert de « prise
d’injection ».
[0037] Ici, la prise d’injection 8 est située en position
basse sur la première portion 1A prévue pour être placée
en bas de la gaine 2, et la prise d’évent 7 est située en
position haute sur la deuxième portion 1B prévue pour
être placée en haut de la gaine 2.
[0038] Chacune des deux prises 7 et 8 comprend de
préférence une douille cylindrique 10 creuse, de petites
dimensions (par exemple quelques millimètres de long).
La douille 10 est fixée sur la surface extérieure de la
partie de manchon correspondante, et s’étend axiale-
ment vers l’extérieur. La douille 10 est par exemple for-
mée en polyéthylène ou en polypropylène. Chaque
douille 10 définit un canal de passage 12 respectif, dé-
bouchant du côté intérieur des parties de manchon 1A
et 1B, permettant un passage d’air ou de matériau de
comblement. Chaque douille 10 a de préférence été sou-
dée par polyfusion au matériau polymère du manchon
cylindrique, tel que cela est représenté sur la Figure 3.
[0039] Par ailleurs, les portions 1A et 1B de manchon
possèdent de préférence un chanfrein, destiné à faciliter
la soudure par extrusion longitudinale desdites deux por-
tions de manchon. Au moins un bord latéral de la pre-
mière portion 1A présente un bord de chanfrein (découpe
en angle). Le bord latéral en regard de la deuxième por-
tion 1B présente alors une autre découpe en angle com-
plémentaire. Les deux découpes en angle forment entre
elles un chanfrein 13.
[0040] De préférence, chacun des deux bords latéraux
de la portion de manchon 1A présente un bord de chan-
frein, et les bords de la portion de manchon 1B présentent
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un bord de chanfrein complémentaire, comme illustré sur
la Figure 5.

- Résistances chauffantes d’extrémité

[0041] Comme illustré sur les Figures 3 à 5 annexées,
le dispositif de réparation de gaine de câble de précon-
trainte comporte, en complément des pièces de man-
chon cylindrique décrites ci-avant, au moins deux résis-
tances chauffantes 3 d’extrémité.
[0042] Les résistances chauffantes 3 sont prévues
pour être soudées par électro fusion avec le manchon
cylindrique, et avec la gaine externe 2 comportant la zone
dégradée Z à réparer.
[0043] Les résistances chauffantes 3 sont conçues
pour être placées radialement autour de la gaine 2 à ré-
parer, et en-dessous des deux parties de manchon 1A
et 1B, afin de réaliser le soudage par électro fusion. De
préférence, les résistances sont continues et ne présen-
tent pas de rupture, afin de permettre un soudage par
électro fusion homogène sur la gaine 2.
[0044] De façon avantageuse, les résistances chauf-
fantes 3 sont formées par des résistances en grille. Ainsi,
en référence à la Figure 3, chaque résistance chauffante
3 comprend ici une surface annulaire en grille à croisillons
métalliques, destinée à monter en température. Chaque
résistance chauffante 3 comprend également ici une
agrafe 18 transversale d’attache, ainsi qu’une paire de
pattes de connexion 19 avec un automate pour assurer
la montée en température desdites résistances.
[0045] Les résistances chauffantes 3 sont prévues
pour ne pas passer sous la prise d’évent 7 du manchon
cylindrique, ni sous la prise d’injection 8, afin que lesdites
résistances ne soient pas obturées au cours de l’injection
du matériau de comblement.

- Procédé de réparation de gaine de câble de précon-
trainte

[0046] On décrit ci-après à titre illustratif les étapes
d’un procédé de réparation de gaine de câble de précon-
trainte (ici un câble de précontraint extérieur), selon un
exemple possible de réalisation. Ce procédé de répara-
tion est par exemple mis en oeuvre à l’aide d’un ensemble
de réparation de gaine comportant une première partie
de manchon 1A, une deuxième partie de manchon 1B
et deux résistances chauffantes 3 d’extrémité telles que
décrites ci-avant.
[0047] Dans le présent exemple, préalablement à la
mise en place des deux parties de manchon 1A et 1B et
des résistances chauffantes 3, on a déjà réalisé le sou-
dage de deux douilles 10 respectivement sur la première
partie de manchon 1A et sur la deuxième partie de man-
chon 1B, afin de former une prise d’injection 8 et une
prise d’évent 7. Ce soudage des douilles 10 a préféren-
tiellement été réalisé par polyfusion.
[0048] Alternativement, les prises d’évent et d’injection
pourraient être formées sur le manchon à la suite du po-

sitionnement des parties de manchon 1A et 1B sur la
gaine externe 2 à réparer.
[0049] Le procédé de réparation de la zone dégradée
Z de la gaine externe 2 débute ici par le positionnement,
en enroulement autour de la gaine externe 2, des deux
résistances chauffantes 3 d’extrémité. Les résistances
chauffantes 3 sont ici des résistances en grille. Les deux
résistances chauffantes 3 sont positionnées de part et
d’autre de la zone Z. Une première résistance 3 est po-
sitionnée axialement en amont de la zone Z (le long de
l’axe longitudinal L) et une deuxième résistance 3 est
positionnée axialement en aval de la zone Z. De plus, la
première résistance 3 est positionnée en amont de l’em-
placement de la prise d’évent 7, et la deuxième résistan-
ce 3 est positionnée en aval de l’emplacement de la prise
d’injection 8. De préférence, les secteurs annulaires
grillagés respectifs des deux résistances 3 s’étendent
sur tout le tour de la gaine externe 2.
[0050] Ensuite, la première portion de manchon 1A et
la deuxième portion de manchon 1B sont positionnées
autour du câble de précontrainte. Les deux portions de
manchon 1A et 1B sont prévues pour recouvrir la gaine
externe 2 (ici au niveau de la zone dégradée Z) et pour
recouvrir les deux résistances chauffantes 3.
[0051] Les bords axiaux gauche et droit de la première
partie de manchon 1A sont alignés avec les bords axiaux
gauche et droit de la deuxième partie de manchon 1B.
Ainsi, la gaine 2 est encerclée par la première partie de
manchon 1A (ici placée en bas) et par la première partie
de manchon 1B (ici placée en haut).
[0052] On a représenté, sur la Figure 6 annexée, une
vue en coupe longitudinale d’un câble de précontrainte
1 après positionnement des deux résistances chauffan-
tes 3 et des deux parties de manchon 1A et 1B. Dans
cet exemple, la première partie de manchon 1A qui com-
prend la prise d’injection 8 est assemblée sur le câble 1
par le bas, et la deuxième partie de manchon 1B qui
comprend la prise d’évent 7 est assemblée sur le câble
1 par le haut.
[0053] Les deux portions de manchon 1A et 1B forment
ensemble un manchon cylindrique 9 qui entoure la gaine
externe 2 du câble de précontrainte.
[0054] En outre, les deux portions de manchon 1A et
1B ménagent un espace annulaire 6 entre la surface ex-
térieure latérale de la gaine 2 et l’intérieur du manchon.
Comme illustré sur la Figure 6, l’espace annulaire 6 et le
vide au niveau des torons 5 sont prévus pour être obturés
par l’injection ultérieure du matériau de comblement via
la prise d’injection 8, tout en permettant une expulsion
d’air au niveau de la prise d’évent 7.
[0055] Le procédé de réparation de gaine se poursuit
par le soudage par électro fusion des résistances chauf-
fantes 3 d’extrémité avec chacune des deux portions de
manchon 1A et 1B. Le soudage par électro fusion est
réalisé par application d’un courant électrique aux bornes
des résistances chauffantes 3, alors que ces dernières
sont en contact avec les portions de manchon 1A et 1B
en matériau polymère. Le soudage par électro fusion per-
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met de solidariser chacune des résistances chauffantes
3 d’une part avec la gaine externe 2, et d’autre part avec
chacune des deux portions de manchon 1A et 1B.
[0056] Dans le présent exemple, le soudage par
électro fusion est réalisé comme suit, successivement
sur l’une puis l’autre des résistances chauffantes 3. Un
automate de soudure est d’abord connecté aux bornes
de la résistance chauffante 3, par exemple via les pattes
de connexion 19 de la résistance 3. La soudure est réa-
lisée de préférence dans une position d’accessibilité.
[0057] Ensuite, un courant électrique est appliqué aux
bornes de ladite résistance, dont l’intensité est contrôlée
de sorte à obtenir une température d’électro fusion suf-
fisante. La température d’électro fusion sélectionnée est
de préférence comprise entre 190 degrés Celsius et 230
degrés Celsius pour réaliser un soudage durable sans
endommager le manchon ou la gaine. Du fait du posi-
tionnement axial des résistances chauffantes 3, la sou-
dure par électro fusion n’obture pas les prises d’évent et
d’injection.
[0058] Enfin, après débranchement de l’automate de
soudure, les résistances chauffantes 3 sont laissées à
refroidir pendant une durée de refroidissement prédéter-
minée à l’issue de la soudure, par exemple une durée
de refroidissement supérieure à 10 minutes.
[0059] On a représenté, sur la Figure 7 annexée, une
vue en coupe longitudinale du câble de précontrainte 1
et du manchon 9 à l’issue de l’étape de soudage par
électro fusion des deux résistances chauffantes 3 avec
le manchon et avec la gaine externe du câble. Les résis-
tances chauffantes sont fondues dans la masse de la
gaine 2 et des portions de manchon 1A et 1B. Le procédé
de réparation de gaine se poursuit ici par le soudage par
extrusion longitudinale de la première portion de man-
chon 1A avec la deuxième portion de manchon 1B, de
sorte à former un manchon 9 (de préférence cylindrique)
autour de la zone dégradée Z de la gaine 2. Comme
décrit ci-avant, de manière préférentielle, la zone de sou-
dure par extrusion longitudinale est définie par moins un
bord latéral de la première portion 1A présentant un bord
de chanfrein (découpe en angle) comme cela est illustré
sur la Figure 5 commentée précédemment. Le bord la-
téral en regard de la deuxième portion 1B présente alors
de préférence une découpe en angle complémentaire,
de sorte à définir un chanfrein 13 le long de l’axe L. La
soudure par extrusion longitudinale est alors réalisée le
long des deux bords latéraux en regard, formant des sou-
dages 11, ici au niveau des chanfreins 13.
[0060] De préférence, deux chanfreins 13 sont définis
des deux côtés, sur les deux paires de bords latéraux en
regard des deux portions de manchon 1A et 1B. Les sou-
dages 11 réalisés font fusionner les deux portions de
manchon 1A et 1B pour former le manchon cylindrique
9. Ces soudures sont de préférence réalisées également
dans une position d’accessibilité.
[0061] De préférence, les deux soudures par extrusion
longitudinale sont mises en oeuvre comme suit. Une ex-
trudeuse, de préférence équipée d’un patin de soudage

(par exemple en Téflon) correspondant au profil de sou-
dure voulu, est utilisée pour écraser la matière d’extru-
sion. Ainsi, sous l’effet de la chaleur et de l’écrasement,
la matière d’extrusion se fond dans les épaisseurs des
deux portions de manchon 1A et 1B. La soudure par ex-
trusion est de préférence réalisée depuis une extrémité
axiale des deux portions de manchon, jusqu’à l’autre ex-
trémité, tout au long des bords latéraux à souder ensem-
ble. Un ponçage final peut enfin être réalisé, pour amé-
liorer la finition du soudage et pour permettre un contrôle
visuel de la qualité du soudage. On a représenté sur la
Figure 8 annexée une vue en coupe longitudinale du câ-
ble 1 et du manchon 9 réalisé à l’issue de l’étape de
soudure par extrusion longitudinale. Les différentes sou-
dures réalisées à ce stade n’ont pas obturé l’espace an-
nulaire 6.
[0062] On notera que, de manière alternative, l’étape
de soudure par extrusion longitudinale des bords laté-
raux des portions de manchon 1A et 1B pourrait être mise
en oeuvre avant l’étape de soudure par électro fusion
des résistances chauffantes 3.
[0063] Les deux étapes de soudure des résistances
par électro fusion, et de soudure des bords latéraux de
coquilles par extrusion longitudinale, sont réalisées
avant le comblement de l’intérieur du manchon.
[0064] Le procédé de réparation de la gaine 2 se pour-
suit ici par l’étape d’injection d’un matériau de comble-
ment 4, dans la zone dégradée Z et dans l’espace 6 mé-
nagé entre la gaine 2 et l’intérieur du manchon 9.
[0065] De manière préférentielle, le matériau de com-
blement utilisé comprend un coulis de béton et/ou une
cire pétrolière. Tout autre matériau de comblement con-
nu de la personne du métier dans le domaine des répa-
rations de gaines de câble de précontrainte pourra être
utilisé.
[0066] On notera que l’étape d’injection de matériau
de comblement peut être mise en oeuvre soit immédia-
tement après l’achèvement des soudures par électro fu-
sion et par extrusion, soit plus tardivement. Avant ladite
injection, la zone dégradée Z est protégée temporaire-
ment de la corrosion atmosphérique par le contact du
manchon 9 ; toutefois, il est très préférable d’injecter un
matériau de comblement pour achever la réparation de
la gaine de câble.
[0067] L’injection est avantageusement réalisée via la
prise d’injection 8, préférentiellement par le bas. Le ma-
tériau de comblement 4 injecté remplit progressivement
l’espace annulaire 6 jusqu’à remplir le volume interne de
la zone dégradée Z. Un volume de matériau de réparation
14 est formé à l’emplacement où se situait la zone dé-
gradée Z, en-dessous de la surface interne du manchon
9. Pendant l’injection, l’air est chassé en direction de la
prise d’évent 7, qui joue le rôle de purge.
[0068] L’injection du matériau de comblement 4 est
préférentiellement réalisée par des opérateurs habilités
à la pose et à la maintenance de précontrainte. L’injection
peut être réalisée sous une pression prédéterminée sé-
lectionnée en fonction du mode opératoire choisi.
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[0069] Enfin, de manière préférentielle, il est possible
de reboucher la prise d’évent 7 et/ou de reboucher la
prise d’injection 8 à l’aide d’un bouchon obturant le canal
de passage 12 correspondant. Les bouchons 15 utilisés
sont ici des bouchons taraudés et filetés.
[0070] On a représenté, sur les Figures 9 et 10 an-
nexées, le résultat à l’issue de l’injection du matériau de
comblement, à la fin du procédé de réparation de gaine
de câble. Certains torons 5, auparavant exposés à l’at-
mosphère extérieure, sont désormais protégés de la cor-
rosion atmosphérique grâce à la réparation mise en
oeuvre.
[0071] En outre, il existe une continuité de matière en-
tre la gaine 2 et le manchon 9, permettant d’éviter une
rétractation différentielle ou dilatation différentielle entre
la gaine et le manchon.

Revendications

1. Procédé de réparation d’une zone dégradée (Z)
d’une gaine (2) d’un câble de précontraint le câble
de précontraint comprenant au moins un toron (5)
s’étendant sensiblement le long d’un axe longitudi-
nal (L), le procédé comprenant les étapes suivantes :

- positionnement en enroulement autour de la
gaine (2) de deux résistances chauffantes d’ex-
trémité (3), respectivement de part et d’autre de
la zone dégradée (Z) à réparer,
- positionnement, autour de la gaine (2) et par-
dessus les résistances chauffantes d’extrémité
(3), d’une première portion de manchette (1A)
en matériau polymère et d’une deuxième portion
de manchette (1B) en matériau polymère, les
deux dites portions de manchette formant en-
semble un manchon cylindrique, ladite première
portion (1A) ou ladite deuxième portion (1B) pré-
sentant une prise d’évent (7) comprenant une
douille (10) soudée, ladite première portion (1A)
ou ladite deuxième portion (1B) présentant une
prise d’injection (8) comprenant une douille (10)
soudée supplémentaire,
- soudage par électro fusion des résistances
chauffantes d’extrémité (3) avec les deux por-
tions de manchette (1A, 1B) par application d’un
courant électrique aux bornes des résistances
chauffantes d’extrémité (3),
- soudage par extrusion de la première portion
de manchette (1A) avec la deuxième portion de
manchette (1B), de sorte à former un manchon
cylindrique autour de la zone dégradée (Z), de
sorte à permettre l’injection ultérieure d’un ma-
tériau de comblement (4) via la prise d’injection
(8) à l’intérieur du manchon cylindrique (9) for-
mé, au voisinage de la zone dégradée (Z) du
câble de précontraint, de sorte à réparer la gaine
(2) de câble de précontrainte.

2. Procédé de réparation selon la revendication 1, dans
lequel la première portion de manchette (1A) et la
deuxième portion de manchette (1B) sont formées
en polyéthylène ou en polypropylène.

3. Procédé de réparation selon l’une quelconque des
revendications 1 ou 2, dans lequel le soudage par
électro fusion comprend, pour chaque résistance
chauffante d’extrémité (3) :

- la connexion d’un automate de soudure au ni-
veau des pattes de connexion (19) de ladite ré-
sistance chauffante d’extrémité (3) ;
- le chauffage de ladite résistance chauffante
d’extrémité (3) à une température d’électro fu-
sion comprise entre 190 degrés Celsius et 230
degrés Celsius ;
- le refroidissement de ladite résistance chauf-
fante d’extrémité (3) pendant une durée de re-
froidissement prédéterminée.

4. Procédé de réparation selon l’une quelconque des
revendications 1 à 3, dans lequel la prise d’évent (7)
et/ou la prise d’injection (8) comprend une douille
(10) soudée par polyfusion au matériau polymère du
manchon cylindrique.

5. Procédé de réparation selon l’une quelconque des
revendications 1 à 4, dans lequel l’étape d’injection
de matériau de comblement (4) comprend une in-
jection d’un coulis de béton et/ou une injection d’une
cire pétrolière.

6. Procédé de réparation selon l’une quelconque des
revendications 1 à 5, comprenant une étape addi-
tionnelle de rebouchage de la prise d’évent (7) à
l’aide d’un premier bouchon (15) et/ou de reboucha-
ge de la prise d’injection (8) à l’aide d’un deuxième
bouchon, ultérieurement à l’injection du matériau de
comblement.

7. Ensemble de réparation d’une gaine (2) de câble de
précontrainte présentant une zone dégradée (Z),
l’ensemble de réparation comprenant :

- une première portion de manchette (1A) fabri-
quée en matériau polymère, en forme de secteur
de cylindre, comprenant l’une parmi une prise
d’évent (7) ou une prise d’injection (8),
- une deuxième portion de manchette (1B) fa-
briquée en matériau polymère, en forme de sec-
teur de cylindre, comprenant l’autre parmi une
prise d’évent (7) ou une prise d’injection (8), con-
figurée pour être assemblée avec la première
portion de manchette (1A) et former ainsi un
manchon cylindrique (9),
- au moins deux résistances chauffantes d’ex-
trémité (3) configurées pour être enroulées
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autour d’un axe longitudinal (L) d’extension
d’une gaine (2) de câble de précontrainte, au-
dessous de la première portion de manchette
(1A) et de la deuxième portion de manchette
(1B),

l’ensemble de réparation de gaine de câble de pré-
contrainte étant prévu pour mettre en oeuvre un pro-
cédé de réparation de gaine de câble de précontrain-
te selon l’une quelconque des revendications 1 à 6.

8. Ensemble de réparation de gaine de câble selon la
revendication 7, dans lequel le secteur cylindrique
de la première portion de manchette (1A) s’étend
sur un intervalle de circonférence comprise entre
50% et 90% d’une circonférence totale du manchon
cylindrique, et dans lequel le secteur cylindrique de
la deuxième portion de manchette (1B) s’étend sur
un intervalle de circonférence comprise entre 10%
et 50% de la circonférence totale du manchon cylin-
drique.

9. Ensemble de réparation de gaine de câble selon
l’une quelconque des revendications 7 ou 8, dans
lequel au moins un bord latéral de la première portion
de manchette (1A) présente un chanfrein (13), et
dans lequel au moins un bord latéral complémentaire
de la deuxième portion de manchette (1B) présente
un chanfrein complémentaire.

10. Ensemble de réparation de gaine de câble selon
l’une quelconque des revendications 7 à 9, dans le-
quel les résistances chauffantes d’extrémité (3)
comprennent des résistances en grille.
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